
Loi

18/12/2023

NIVEAU ANI NIVEAU ANI + NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 NIVEAU 5

En secteur conventionné 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

En secteur non conventionné 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

DPTAM 100% 100% 100% 100% 150% 200% 200%

Hors DPTAM 100% 100% 100% 100% 125% 175% 175%

Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

- - 30 € 40 € 40 € 50 € 60 €

- - 5 € 5 € 5 € 5 € 5 €

- - 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €

DPTAM 100% 100% 100% 125% 150% 200% 250%

Hors DPTAM 100% 100% 100% 100% 125% 175% 200%

DPTAM 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Hors DPTAM 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Prothèses médicales (hors aides auditives), 

petit appareillage (dont bas de contention)
100% 100% 125% 125% 150% 200% 250%

Grand appareillage 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Remboursés à 65% par la SS 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Remboursés à 30% par la SS - 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Remboursés à 15% par la SS - 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Remboursés par la SS 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Non remboursés par la SS (2) 100 € 150 € 180 € 180 € 200 € 200 €

Frais d'établissement et honoraires - - 100% 100% 100% 100% 100%

Frais de transport et d'hébergement (par 

an)
- - 100% + 50 € 100% + 100 € 100% + 150 € 100% + 200 € 100% + 250 €

100% 100% 100% 100% 150% 200% 250%

Soins et prothèses du panier 100% santé* Frais réels Frais réels

100% 100% 100% 125% 150% 200% 250%

125% 125% 150% 200% 300% 325% 350%

Remboursées par la SS 125% 125% 150% 150% 200% 250% 250%

Non remboursées par la SS (limitée à 3 ans) 

(3)
- -

100€/ 

semestre

100€/ 

semestre

200€/ 

semestre

300€/ 

semestre

400€/ 

semestre

- - 50 € 100 € 150 € 200 € 250 €

Optique - Equipement (1 monture (5) + 2 verres) de classe A, B ou mixte (4). Dans la limite d'un équipement tous les deux ans, sauf pour les mineurs de moins de 16 ans ou en cas d'évolution de la vue tous les ans

Equipement du panier 100% santé* - Verres et monture de classe A (6) Frais réels Frais réels

Simples 100 € 100 € 200 € 200 € 250 € 320 € 350 €

Complexes 200 € 200 € 200 € 200 € 250 € 320 € 350 €

Très complexes 200 € 200 € 200 € 200 € 250 € 320 € 350 €

Verre simple + verre complexe 150 € 150 € 200 € 200 € 250 € 320 € 350 €

Verre simple + verre très complexe 150 € 150 € 200 € 200 € 250 € 320 € 350 €

Verre complexe + verre très complexe 200 € 200 € 200 € 200 € 250 € 320 € 350 €

Acceptées par la SS 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Refusées par la SS, y compris lentilles 

jetables (par an)
100% 100% 75 € 100 € 150 € 200 € 250 €

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

- - - 60 € 120 € 220 € 320 €

Equipement du panier 100% santé* - Prothèses auditives : Aide auditive de classe I Frais réels Frais réels

100% 100% 100% + 100€ 100% + 200€ 100% + 300€ 100% + 700€ 100% + 1000€

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

- - 100% 100% 100% 100% 100%

- - Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

- - 100 € 100 € 100 € 150 € 150 €

- - 100% + 100 € 100% + 100 € 100% + 100 € 100% + 150 € 100% + 150 €
- - 75 € 75 € 75 € 75 € 75 €

- 60 € 60 € 80 € 100 € 130 € 150 €

- - 75 € 75 € 75 € 75 € 75 €

- 10 € 10 € 20 € 30 € 40 € 50 €

- 75 € 75 € 75 € 100 € 125 € 160 €

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

TARIFS 2024
(exprimés en % du PMSS) (10)

NIVEAU ANI NIVEAU ANI + NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 NIVEAU 5

27,43 € 29,75 € 38,64 € 40,57 € 46,37 € 52,94 € 56,80 €

0,71% PMSS 0,77% PMSS 1% PMSS 1,05% PMSS 1,2% PMSS 1,37% PMSS 1,47% PMSS

15,07 € 16,23 € 20,87 € 22,02 € 25,12 € 20,98 € 30,91 €

0,39% PMSS 0,42% PMSS 0,54% PMSS 0,57% PMSS 0,65% PMSS 0,75% PMSS 0,80% PMSS

1 adulte seul

1 enfant

Gamme Santé - Contrat Collectif Obligatoire

Solaé ESAT - Travailleurs Handicapés

*Tels que définis réglementairement.

(1) Durée limitée à 30 jours par an (exclue pour les établissements psychiatriques, établissements et unités spécialisés et la maternité).

(2) Remboursement uniquement dans un cadre médical.

(3) Pour les actes non pris en charge par le régime de base, adresser la facture ou la note d’honoraire précisant leur codification.

(4) Les règles de prise en charge des équipements dits « mixtes » comprenant à la fois des éléments de catégorie A et B sont précisées dans les Dispositions contractuelles

(5) Monture : la prise en charge de la monture au sein de l’équipement optique est au maximum de cent euros (100,00 €) - hors monture classe A.

(6) Prix limite de vente de la monture en classe A : 30 €

(7) Vaccins du calendrier vaccinal : diphtérie, tétanos, poliomyélite, rougeole, oreillons, rubéole, coqueluche, BCG, hépatite B, infections invasives à Haemophilus influenzae B (ex : méningite).

(8) Bilan réalisé chez un nutritionniste ou un diététicien.

(9) Pédicures, podologues, ostéopathes, chiropracteurs, homéopathes, acupuncteurs, ergothérapeutes, psychomotriciens, psychothérapeutes, kinésithérapeutes (autres actes non pris en charge par le régime de base), musicothérapeutes, étiopathes, socio-esthéticiens, shiatsu, sophrologues,

réflexologie plantaire.

(10) PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité sociale - En 2024 : 3.864 €.

Assistance

Pour vos Travailleurs Handicapés, une offre économique, sécurisée, pérenne, solidaire et simple !

Gamme Santé - Contrat Collectif Obligatoire

Solaé ESAT - Travailleurs Handicapés

Chambre particulière (1) en secteur conventionné ou non conventionné (par jour)

Médicaments :

Frais de transport 

Matériel médical (hors appareils auditifs) :

Cures thermales remboursées par la SS :

Orthodontie

Consultation d’un médecin expert inscrit sur la liste du Procureur de la République en cas de placement sous 

protection/aggravation de la mesure de protection/demande expresse du juge (par an)

Services
Tiers payant (remboursements automatisés - télétransmission)

Suppléments et prestations

Bilan nutritionnel (par an) (8)

Consultation d'un médecin expert en cas de renouvellement de la mesure non justifié par une demande expresse du 

Juge (par an)

Forfait sevrage tabagique (par an)

Actes remboursés par la SS

Gamme Santé - Contrat Collectif Obligatoire

Solaé ESAT - Travailleurs Handicapés

Participation forfaitaire de 24€ pour les actes techniques lourds

Soins et prestations inopinés à l'étranger remboursés par la SS

Autres prestations liées aux aides auditives

Prévention

Chirurgie réfractive de la myopie (remboursement par an et par œil)

Aides auditives - Dans la limite d'un appareil par oreille tous les 4 ans
Frais réels

Equipement et piles remboursées ou non par la SS (par an)

Equipement à verres :

Equipement mixte :

Lentilles prescrites 

Prothèse dentaires, Inlay-core et implantologie remboursés par la SS

Dentaire
Frais réels

Honoraires paramédicaux, analyses et examens de laboratoire

Protection judiciaire : expertise médicale

Prothèses, Inlay core, parodontie, dents provisoires et implantologie non pris en charge par le régime de base (par an) (3)

Frais réels

Vaccins et rappels du calendrier vaccinal prescrits (7), vaccination antigrippale

Autres vaccins prescrits non remboursés par la SS (par an)

Examen et mesure de la densitométrie osseuse (par an)

Soins (dont Inlays, Onlays, scellement des sillons) remboursés par la SS

Médecines douces (9), pédicure, podologue (par an)

Les tableaux de prestations comprennent le remboursement du Régime Obligatoire et sont exprimés en % de la base de

remboursement des Régimes Obligatoires (RO). Les forfaits exprimés en euros s’entendent en complément du Régime

Obligatoire, par assuré.

Séjour accompagnant d'enfant de moins de 17 ans ou d'une personne handicapée (par jour, maximum 30 jours 

par an)

Soins courants

Honoraires médicaux : consultations, visites généralistes et spécialistes

Actes techniques médicaux, imagerie médicale

Hospitalisation médicale / chirurgicale / maternité / à domicile / établissements et unités spécialisés (soins de suite, réadaptation, psychiatrie)

Frais de séjour

Honoraires médicaux et chirurgicaux

Forfait journalier hospitalier (durée illimitée)

Frais de télévision (par jour, limité à 30 jours)

document non contractuel - ESAT2024


